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Le Lycée et Campus Saint Joseph est situé à Saint-Martin-Boulogne, commune de l’agglomération 
boulonnaise (116 000 habitants). Le lycée, qui jouxte la Zone Urbaine Sensible dite du «Chemin Vert», 
accueille une majorité de jeunes issus de familles d’ouvriers, d’employés et de personnels de service. 
61,41% des 381 étudiants de BTS sont boursiers. De plus la population boulonnaise est plutôt séden-
taire.

De part sa situation au cœur de l’Euro-Région près des frontières belges et britanniques, le lycée 
s’inscrit dans une ouverture non seulement européenne mais aussi internationale en proposant l’ap-
prentissage des langues anglaise, espagnole et allemande et aussi une initiation au chinois. En effet, 
l’enseignante de Chinois, native du pays permet l’initiation à la langue mais surtout la découverte et 
l’ouverture internationale des élèves/ étudiants intéressés par cette langue. Nous renforçons aussi les 
liens avec nos partenaires européens (espagnol et anglais) en réfléchissant à des projets communs 
(KA2). Avec ces partenaires, nous nous entraidons afin de trouver des partenaires professionnels pour 
les élèves/étudiants qui souhaitent effectuer un stage à l’étranger grâce au programme Erasmus.

S’intégrant dans une dynamique internationale, le projet de notre établissement vise à favoriser une 
meilleure insertion des étudiants sur le marché du travail européen voire international, véritable 
plus-value sur leur CV.

  
Afin de remplir sa mission d’éducation, le lycée Saint Joseph a la volonté d’offrir des formations ter-
tiaires et industrielles performantes qui assurent l’intégration professionnelle et développent la ci-
toyenneté de ses étudiants. Le projet d’établissement mis en oeuvre associe activement les échanges 
avec les partenaires internationaux, les relations avec le monde des entreprises et l’acquisition des 
connaissances techniques. Parmi les 4 axes principaux du projet de notre établissement, un axe im-
portant est « Je m’ouvre au monde et à la citoyenneté » avec comme compétences principales le déve-
loppement de l’esprit critique et des savoirs internationaux, l’ouverture à la diversité culturelle et enfin 
l’engagement auprès des autres. Ainsi la charte Erasmus renforce le projet de l’établissement.
La stratégie d’ouverture internationale vise à construire un réseau d’établissements partenaires avec 
lesquels nous organisons des échanges (Angleterre, Espagne ou Etats-Unis). Cette démarche volonta-
riste nous permet d’offrir à nos étudiants une pratique opérationnelle des langues vivantes, une utili-
sation des moyens modernes de communication (avec par exemple le projet de mettre en place une 
télé présence avec les USA via une Visio connectée en permanence en fonction du décalage horaire et 
l’étendre, par la suite, aux autres partenaires) et une approche interculturelle de l’espace européen et 
international.



Nous poursuivons l’objectif d’inclure de nouveaux établissements à notre réseau avec l’aide de la 
DAREIC ou des plateformes comme E-Twinning afin de répondre à l’évolution des demandes de nos 
étudiants et des entreprises régionales, d’accroître l’intégration des outils et des techniques de 
communication et d’étendre notre ouverture européenne initiée avec les programmes Erasmus+. 
Afin de supprimer les principaux obstacles à la mobilité et notamment ceux qui empêchent la pleine 
reconnaissance du séjour à l’étranger des étudiants mobiles, le lycée valorisera et utilisera des outils 
d’équivalence tels que les ECTS et l’Europass, mais aussi l’ ESC ou EWP.
Le programme Erasmus est un atout par la mobilité à l’international et un label de qualité par un CV 
étoffé pour nos étudiants en vue d’une insertion professionnelle. Pour l’établissement, il s’agit d’un 
gage de performance et de qualité dans l’offre de formation. 

Les stages réalisés par les étudiants dans les entreprises à vocation internationale augmentent 
leurs compétences professionnelles et leurs connaissances techniques ce qui leur permettra d’enri-
chir leurs pratiques. Les étudiants pourront ambitionner de poursuivre des études en licence ou en 
Bachelor et pourquoi pas à l’étranger.

Aujourd’hui nous souhaitons poursuivre  toutes ces démarches tournées vers l’international, et la 
charte universitaire Erasmus est l’occasion de renforcer nos différents engagements dans ce pro-
cessus d’ouverture à l’international et continuerons de respecter les principes de non-discrimination, 
de transparence dans notre façon de sélectionner les candidats, étudiants comme personnel, et 
nous engageons à rendre l’accès à la mobilité possible pour les individus qui en sont le plus éloignés, 
en accord avec l’article 21 des Droits Fondamentaux de l’UE.
Nous souhaitons aussi mettre en oeuvre, autant que faire se peut, les objectifs de l’UE dans le cadre 
de “Education et Formation 2020”, à savoir :

-  faire de la mobilité et de l’apprentissage une réalité,
-  améliorer la qualité et l’efficacité de l’éducation et de la formation en permettant aux étudiants 
et aux enseignants de se former, spécialement à l’étranger et que ces formations soient reconnues 
au plan de formation des personnels afin de promouvoir la reconnaissance de la mobilité dans le dé-
veloppement de carrière du personnel académique, administratif et technique,
- Favoriser l’équité, la cohésion sociale et la citoyenneté active
- Encourager la créativité et l’innovation, y compris l’esprit d’entreprise, à tous les niveaux de 
l’éducation et de la formation.


